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Présentation de l'éditeur


 


HUGUES CAPET 9 8 7 ~9 9 6


987 : Hugues Capet, duc de France, est élu roi à Senlis par l’assemblée des Grands. Ainsi met-il un point final à une rivalité séculaire entre Carolingiens et Robertiens et devient-il le fondateur d’une prodigieuse lignée de trente-deux rois, la plus longue d’Europe, qui assumera le destin de la France jusqu’à la Révolution de 1789.


En associant son fils, le futur Robert II le Pieux, à la couronne, il instaure une monarchie héréditaire, liée à la notion de droit divin conférée par l’Église. Grâce à lui, grâce à son habileté, à sa patience, à son sens aigu de l’opportunité, à ses qualités exceptionnelles d’homme d’État, s’est trouvé définitivement scellé l’acte de naissance de la France.


Lauréat de l’Académie française et de la Bourse Goncourt du récit historique, titulaire de nombreuses distinctions littéraires, officier de la Légion d’honneur, Georges Bordonove a construit, livre après livre, une œuvre rigoureuse et éclectique. Au prix de nombreuses années de recherches, il nous conte la superbe épopée des rois de France. Son talent reconnu d’historien et de styliste rend son récit aussi vivant que limpide.









Dans la collection
 des Souverains et Souveraines de France


Les Rois qui ont fait la France
 par Georges Bordonove


Les Précurseurs :


Clovis – Charlemagne


Les Capétiens :


Hugues Capet, le fondateur


Philippe II Auguste – Saint Louis


Philippe le Bel


Les Valois :


Jean II le Bon – Charles V – Charles VI – Charles VII


Louis XI – Louis XII – François Ier – Henri II – Charles IX
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Histoire des Rois de France
 par Ivan Gobry


Les Mérovingiens :


Clotaire Ier – Dagobert Ier – Clotaire II 


Les Carolingiens :


Pépin le Bref – Louis Ier – Charles II – Louis II


Louis III, Carloman et Charles le Gros – Charles III


Louis IV – Lothaire – Louis V


Les Capétiens :
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Philippe Ier – Louis VI
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Philippe III – Louis X – Philippe V – Charles IV
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Hugues Capet


le Fondateur











Je dois une explication à ceux qui me font l'honneur de suivre cette collection des Rois, et sans lesquels je n'aurais pu mener à son terme cette vaste entreprise. La vie d'Hugues Capet, objet du présent ouvrage, devait initialement former le tome premier des « Rois qui ont fait la France ». J'en ai volontairement différé la publication dans la perspective des célébrations qui marqueront, en 1987, sous les plus hauts patronages, le Millénaire de l'avènement des Capétiens.


J'ajoute, pour l'information du lecteur, qu'il ne subsiste aucune effigie authentique d'Hugues Capet et que les chroniqueurs ont omis de décrire son aspect physique. Les enluminures qui le représentent sont postérieures et conventionnelles. Le roi Hugues n'a donc ni corps ni visage. Quant à son caractère, la pénurie est la même. Mais il se dessine peu à peu à travers les faits. L'analyse de sa personnalité n'est en somme qu'un constat.





G.B.











Moi, Hugues, qui dans un instant vais devenir roi des Francs par la faveur divine, au jour de mon sacre, en présence de Dieu et des saints, je promets à chacun de vous de lui conserver le privilège canonique, la loi, la justice qui lui sont dus et de vous défendre autant que je le pourrai, avec l'aide du Seigneur, comme il est juste qu'un roi agisse en son royaume envers chaque évêque et l'Église qui lui est commise. Je promets aussi de faire justice, selon ses droits, au peuple qui nous est confié.





Hugues Capet (Serment du Sacre)









UN ROI SANS VISAGE




En juin ou juillet 987, à Senlis, Hugues Capet est élu roi de France par une assemblée composée d'évêques et de grands seigneurs1. Il fonde cette dynastie capétienne qui assumera le destin de la France jusqu'à la Révolution. Voilà à peu près tout ce qui subsiste dans la mémoire collective d'un événement capital de notre Histoire, d'un règne obscur, d'un roi, comme on a dit, sans visage ! Cependant son accession au trône mettait le point final à une rivalité séculaire et combien dommageable pour le peuple entre les deux familles les plus en vue du royaume : les Carolingiens qui détenaient un pouvoir légal, indiscuté dans son principe, mais chancelant, et les Robertiens dont la puissance n'avait cessé de croître depuis Robert le Fort, leur héros éponyme. Elle était aussi le fruit d'une politique en laquelle les coups d'audace et la prudence alternaient, non pas au gré du hasard ou des circonstances, mais sous l'effet d'une volonté bien arrêtée. D'une génération à l'autre, les Robertiens avaient arrondi leurs possessions territoriales, accumulé titres et commandements, par des alliances habilement choisies, par des mariages fructueux, également en monnayant leur aide et leurs services. C'étaient les archétypes de la féodalité naissante, les premiers bénéficiaires de cette profonde mutation politique en laquelle la puissance publique s'était émiettée. Grands féodaux, les Robertiens montraient le même appétit de terres et « d'honneurs » que leurs semblables. Pourtant ils se distinguaient déjà par leur souci d'étendre leur influence : luttant avec constance, parfois avec héroïsme, presque toujours avec bonheur, contre les envahisseurs normands, comprenant à merveille la force que représentait l'Église et protégeant les monastères, pratiquant un pragmatisme évident, capables de gestes gratuits mais ne perdant jamais leurs intérêts de vue. De la sorte ils s'étaient progressivement imposés comme seconds personnages du royaume, après le roi, et premiers des seigneurs. Il n'est donc pas surprenant qu'ils aient finalement atteint leur but : devenir rois de cette féodalité sous laquelle la France allait s'organiser et vivre quasi jusqu'à Louis XI. On croit généralement que l'élection d'Hugues Capet fut fortuite. C'est oublier que deux Robertiens avaient reçu la couronne avant lui : Eudes Ier et Robert Ier. Que son père, Hugues le Grand, aurait pu régner, s'il l'avait voulu. Mais la couronne avait valu trop de déboires à Eudes et à Robert, pour qu'il ne préférât pas s'abstenir. Il savait que la poire n'était pas mûre. Faiseur de rois, il attendait l'exténuation et le discrédit des Carolingiens.


Ces derniers ne pouvaient en effet se maintenir indéfini ment. Leur concept de la royauté les condamnait à disparaître tôt ou tard. Par le seul fait qu'ils descendaient de Charlemagne et détenaient la légitimité du pouvoir, ils prétendaient restaurer la puissance royale dans son intégralité et s'opposaient à la féodalité. Au contraire des Robertiens qui, nés de la féodalité, s'appuyaient sur elle ! Les grands seigneurs, ducs, comtes et marquis, avaient transformé leurs charges en biens héréditaires. Paradoxalement, mais pour des raisons faciles à saisir, ils récusaient le même principe d'hérédité pour la couronne et, afin de les contrôler plus étroitement, prétendaient élire les rois. Certes, ils les choisissaient de préférence parmi les princes carolingiens, mais, pressés par la nécessité, ils désignaient aussi des princes étrangers à cette Maison, par exemple les Robertiens Eudes et Robert. Pourtant tel était encore le prestige du grand empereur d'Occident qu'à leurs yeux les seuls rois à part entière restaient ses descendants. Leurs personnes conservaient un prestige à la fois mystique et magique, une sorte de droit divin qui donnait mauvaise conscience à leurs détracteurs et à leurs rivaux. Ce fut là l'obstacle majeur contre lequel achoppa l'ambition des Robertiens. Car on ne peut s'empêcher de penser qu'ils convoitaient passionnément, obstinément, la couronne de France, quoi que l'on ait dit à ce sujet !


La fin des Carolingiens ne ressemble en rien à celle des malheureux Mérovingiens. Maires du palais, les Carolingiens avaient progressivement réduit les descendants de Clovis et de Dagobert à n'être plus que des ombres couronnées. Ils firent d'eux des « rois fainéants ». Ils exploitèrent un discrédit qu'ils avaient eux-mêmes provoqué, avant de les évincer par la violence, de les supprimer pour usurper leur place. Leur accession au trône avait été éclatante, triomphale ; ç'avait été un coup d'État réussi, une véritable révolution. La fin des Mérovingiens n'est qu'un mauvais mélodrame. Celle des Carolingiens, une tragédie pleine de fureur, marquée par un destin inexorable. Loin d'être des marionnettes couronnées, des créatures déchues et terrorisées, les derniers Carolingiens montraient au contraire d'éminentes qualités d'intelligence et de courage, une activité débordante. Ils défendaient pied à pied ce qu'il leur restait de pouvoir et de biens. Ils ne renonçaient à rien. L'inadéquation de leur comportement à l'évolution de la société est celle de Louis XVI. La mort seule eut raison de leur résistance. Elle fit le lit des Robertiens-Capétiens.


Hugues Capet se fût-il emparé de la couronne par la violence, il eût sans doute laissé dans l'histoire un plus grand souvenir ! Or, il donne l'impression – une impression combien trompeuse – de s'être laissé élire roi de France quasi par complaisance. Sa candidature au trône, il ne la posa pas lui-même, suprême habileté : elle fut mise en avant par l'archevêque de Reims. Son règne fut bref et sans prestige. Le roi Hugues ne sut que durer. Il jouit d'une célébrité posthume, élaborée par les siècles et répondant aux besoins de la propagande royale. Cependant cette célébrité tardive se proportionne à des mérites certains. Qu'on y réfléchisse un instant ! Ce roi élu par les grands, ce monarque conditionnel, menacé dans son pouvoir, et même dans son existence, dès l'instant de son élévation au trône, ce roitelet de France (c'est-à-dire de l'Île-de-France), fondant la lignée royale la plus longue et la plus prestigieuse d'Europe ! Mais cet homme si discret croyait, profondément, à sa fonction de roi. Il eut l'idée géniale d'associer au trône son fils, le futur Robert le Pieux. Il fut assez adroit pour apaiser les soupçons des grands et obtenir leur accord. Ses successeurs agirent de même, jusqu'à ce que le principe d'hérédité fût acquis. Ainsi, escamotant l'élection, le roi Hugues instaura-t-il, d'entrée de jeu et sans qu'il y parût, la monarchie héréditaire. Concrétisant le rêve de ses aïeux Robertiens, il assurait à sa race la pérennité du pouvoir. Désormais, après la mort de chaque roi, les compétiteurs ne se disputeraient plus son héritage les armes à la main. La vraie gloire d'Hugues Capet est ici. Plus que d'avoir coiffé la fragile couronne de France, elle est d'avoir fondé une dynastie sans pareille. Trente-deux rois sortis de la même tige vont lui succéder, Capétiens directs, Valois et Bourbons, jusqu'au martyre de Louis XVI. Encore ce dernier laissa-t-il à la République naissance une puissance économique, militaire et maritime dont on reconnaît aujourd'hui qu'elle était sans conteste la première d'Europe.


Or, et c'est là où je voulais en venir, chez les meilleurs de ces rois, ceux qui firent réellement la France, la construisirent province après province, la structurèrent, lui donnèrent sa grandeur, on relève, très précisément, les qualités des Robertiens et d'Hugues Capet : pragmatisme, prudence, esprit de calcul, patience, ténacité, courage. Certes, qu'eussent-ils pu faire sans l'appui de leur peuple : ceux qui faisaient lever les moissons, vendangeaient les vignes, forgeaient les socs et les épées, bâtissaient les villages, pétrissaient quotidiennement la pâte même que façonnaient les rois ! Mais ceux-ci se tenaient pour responsables du destin de leur peuple. Ils se sentaient liés envers lui par un contrat tacitement reconduit. C'était au peuple qu'ils en appelaient en cas de péril majeur. Versailles les enferma dans une prison dorée. L'irréalisme des courtisans et leur perfidie firent le reste. Encore fallut-il le couperet de Sanson pour trancher les dernières fibres du vieux lien d'allégeance, qui avait été, et restait peut-être encore, un lien d'amour.


La France que façonnèrent ces rois n'a pas à rougir d'elle-même. Elle peut, quoi que susurrent certains esprits malveillants, avoir bonne conscience. Ce qu'elle a été et ce qu'elle est, ce qu'elle a apporté au monde et ce qu'elle apporte, les Français ont le droit d'en ressentir quelque fierté : en dehors de tout chauvinisme béat ! Maintes et maintes fois, elle a changé de visage. Elle a été féodale, pieuse, renaissante, classique, révolutionnaire, royale, napoléonienne, républicaine, désunie par les querelles religieuses et politiques, déchirée, victorieuse, pantelante, résistante, reconquise, mais au fond, toujours semblable à elle-même, avec ses vertus fondamentales de bon sens, d'ingéniosité et de courage. Ce n'est pas une abstraction, mais une créature vivante. Je ne peux m'empêcher de la voir sous les traits de cette Athéna qui fut retrouvée dans le Pirée en 1959 et qui date du IVe siècle avant Jésus-Christ. Le casque relevé fait son ombre sur un fin visage aux yeux attentifs et qu'éclairé un subtil sourire. Une intemporelle jeunesse confère à cette admirable effigie je ne sais quelle fascination. Combien cette déesse guerrière et pacifique paraît proche de cette France « Mère des arts, des armes et des lois », telle que la voulurent et la firent ces rois abolis ! On comprend dès lors pourquoi la République tient à commémorer l'avènement capétien : il coïncide avec l'acte de naissance de notre patrie.


*


Ces quelques idées-forces, je les ai prises à Senlis, par un après-midi d'hiver, et j'ai aussitôt conçu le plan de cette vie d'Hugues Capet et de cette Iliade, ou de cette saga, de ses aïeux Robertiens, puisqu'il fut lui-même un point de départ et un aboutissement.


Senlis est, au cœur du vieux pays de Valois (la plus ancienne France), une ville singulière. La ville royale par excellence, comme Versailles, mais dans un autre style ! Vue du ciel, elle a la forme d'une ellipse. Les toits aigus de ses maisons, la double enceinte de ses remparts, dont subsistent des tours et des tronçons, décrivent des cercles concentriques autour de la cathédrale que jouxtent les ruines du palais royal. Bâtie sur une butte, d'abord oppidum gaulois, puis forteresse romaine, avant d'être féodale, Senlis occupe le centre d'une clairière. Elle est, de toutes parts cernée par les forêts d'Halatte, de Chantilly, d'Ermenonville. Il arrive que des hardes de cerfs et de biches viennent brouter sous les murs de la ville endormie, quand paraissent les premières lueurs de l'aube. Les arbres règnent en maîtres. Ils habitent les jardins clos, couvrent les collines de leurs frondaisons murmurantes, se mirent dans les eaux rêveuses de l'Aunette et de la Nonette avant qu'elles ne confluent vers l'Oise. Ce décor puissamment végétal, l'atmosphère qui règne dans cette cité saisissent l'esprit sans pourtant l'inquiéter. Non seulement les rues ont gardé leurs pavés d'antan qui luisent sous le soleil et sous la pluie, mais on a respecté, maintenu, leurs vieux noms : rue du Puits Thiphaine, du Chat Haret, des Pigeons blancs, du Hauberger, de la Chancellerie, de la Treille… Et, surtout, humbles ou hautaines, ces maisons se souviennent. Désertées par leurs premiers possesseurs, elles sont néanmoins habitées par d'immatérielles présences. Les pierres mêmes semblent douées de mémoire. Naguère cette fière ville avait pour devise : « Les lys des rois de France sont descendus du ciel. » N'était-ce pas en effet dans ce palais de Senlis que les « lys » capétiens avaient fait leur première germination et que, par voie de conséquence, la France a vécu sa première enfance, donné ses premiers balbutiements et ses premiers sourires ! Pour cette raison même, les rois avaient choyé Senlis : Robert le Pieux dont la mère, Adélaïde, fonda Saint-Frambourg, Henri Ier dont l'épouse, Anne de Kiev, bâtit le monastère Saint-Vincent, Louis VI qui reconstruisit le château, Louis VII qui finança largement la reconstruction de la cathédrale Notre-Dame, Philippe Auguste qui bâtit l'abbaye Sainte-Victoire en mémoire de Bouvines, puis saint Louis, puis Charles V Le Sage et Louis XI qui répara les désastres de la guerre de Cent Ans, et encore François Ier et le bon roi Henri IV qui partit de Senlis pour faire son Entrée à Paris… De cela, les Senlisiens conservent la mémoire exacte. Le passé ne les oppresse pas ; il les pousse à entreprendre ; il est leur support. Ils n'en demeurent pas moins les témoins permanents, si l'on peut dire, de l'événement de 987 et de ce qui s'ensuivit. De façon ou d'autre, ils descendent de ceux qui assistèrent aux entrées royales, virent défiler dans leurs rues, s'assembler sur leurs places, prier dans leurs églises, une infinité d'hôtes illustres. D'où cette fierté naturelle, car instinctive, et cette courtoisie de bon aloi. Ils sont des continuateurs, des mainteneurs tranquilles. On perçoit en eux cette certitude apaisante que rien ne s'efface jamais entièrement. Et que c'est un honneur de ne pas renier ses origines !


Le jour de ma première visite à Senlis, il avait neigé. Le givre revêtait chaque rameau d'une dentelle immobile. Les oiseaux engourdis par le froid voletaient maladroitement. Cette neige encore toute neuve ouatait les pavés, encapuchonnait les maisons, ciselait les contreforts et les statues de la cathédrale, des églises Saint-Pierre et Saint-Frambourg, changeait en toisons de sangliers les forêts voisines. Elle assourdissait les pas, mais avivait la couleur des pierres, cependant que des fumées s'effilaient sous les nuages. C'était en février. Le printemps approchait. Sous ce manteau factice, les sèves et les graines préparaient déjà le renouvellement de la vie.


Le passé est à l'image de cette neige ensevelissant les êtres et les choses. Il les enveloppe de son vaste silence. Mais l'Histoire, comme le printemps, vient les tirer de leur sommeil, leur rendre, pour un moment, l'éclat et la chaleur de la vie. Elle est une leçon d'espoir.

















Première partie


LES ROBERTIENS


843-954









I


Le traité de Verdun




Le IXe siècle vit se dissoudre trois grands empires. Ce fut une époque déterminante pour l'histoire mondiale. Les turbulences extraordinaires, les bouleversements sociaux, les désagrégations politiques, qui le caractérisent, doivent être évoqués au début de ce livre. Ils paraissent avoir pour dénominateurs communs : d'un côté, la poussée du féodalisme (sous des formes diverses) ; de l'autre, l'affleurement de particularismes ethniques. Ce que des conquérants heureux avaient su rassembler, puis maintenir sous leur autorité, se disjoint, se disperse. En Orient comme en Occident, les puzzles politiques retombent en morceaux. De ce chaos émergent des États dont, ici et là, l'histoire moderne reste tributaire.


En Extrême-Orient, la dynastie des Tang achevait sa course. Ces puissants empereurs avaient restauré l'hégémonie chinoise sur l'Asie entière, conquis la Mongolie et la Corée, et refoulé les Turcs vers l'Ouest. Administrateurs de génie autant que guerriers habiles, ils avaient mis fin à l'anarchie entretenue par les nobles, restructuré le pouvoir, substitute le recrutement par examen (le système du mandarinat) à l'hérédité des fonctions, institué une véritable armée nationale à partir des milices paysannes, favorisé l'agriculture, protégé la petite propriété. Sous les Tang, la Chine connut son apogée. Elle contrôlait toutes les routes, terrestres et maritimes, entre l'Orient et l'Occident. Canton était alors le premier port international. Très en avance sur leur temps, les Chinois connaissaient la fabrication du papier et un procédé xylographique proche de l'imprimerie ; ils avaient atteint un degré de civilisation stupéfiant. Il suffit pourtant de quelques revers militaires pour annihiler la puissance des Tang. Ils ne purent empêcher les grands propriétaires fonciers de reconstituer leurs anciens domaines, en ruinant la paysannerie qui était le fondement de l'empire, ni de s'emparer des charges les plus lucratives. S'ensuivit, en 874, une effroyable jacquerie qui sema la mort et la désolation dans toute la Chine. Canton fut mise à sac ; tous les trafiquants étrangers, Arabes, Juifs et Chrétiens, y furent exterminés. Les Tang appelèrent à l'aide les Turcs des steppes. Ces derniers massacrèrent en masse les pauvres paysans, puis ils disputèrent richesses et pouvoir aux chefs locaux. Le Sud se fragmenta en sept dynasties rivales. L'Indochine fit dissidence. Un prince venu de Java fonda l'empire Khmer À la fin du IXe siècle, l'un de ses successeurs bâtissait le temple d'Angkhor, cependant qu'en Occident le roi Charles le Simple se débattait au milieu des intrigues inspirées par les Robertiens ! En 907, Tchou Wen, un chef de bande, fit assassiner les derniers Tang et se proclama empereur. Mais il fut incapable de rétablir l'ordre et de refaire l'unité de la Chine. Le Céleste-Empire vivra dans l'anarchie jusqu'à l'avènement des Song en 960.


En Orient, l'empire abbasside connaît les mêmes fluctuations. La mort d'Haroun al Rachid, en 809, lui a été fatale. Les troubles qui marquèrent sa succession amoindrirent l'autorité des califes de Bagdad. Si les États islamiques, qui leur sont théoriquement soumis, ne contestent pas leur suprématie spirituelle, ils récusent leur hégémonie politique, déjà remise en cause sous le califat d'Haroun al Rachid. La Tunisie, la Kabylie, le Maroc, l'Espagne se donnent des princes qui s'empressent de proclamer leur indépendance à l'égard du Commandeur des Croyants. L'Égypte et la Perse suivront la même pente et, bientôt, les califes devront fuir leur capitale et s'installer à Samara sous la protection de mercenaires turcs. Le songe grandiose d'un Islam universel, qui fut celui d'Haroun al Rachid, s'en allait en fumée. Et d'autant que la confusion politique s'aggravait de luttes de clans et de sanglantes rivalités religieuses provoquées par l'expansion du chiisme, qui aboutira, au Xe siècle, à la création d'un califat égyptien, rival du califat sunnite de Bagdad. Il va de soi que la désagrégation de l'empire abbasside sauva probablement l'occident déjà ravagé par les incursions normandes, et permit le redressement de l'empire byzantin. Pourtant l'affaissement de l'Islam fut relatif et progressif. Pendant la première moitié du IXe siècle, les Musulmans s'emparèrent de la Crète, de la Sicile et de l'Italie du sud ; ils remontèrent le Rhône jusqu'à Arles. Il ne s'agissait là que d'entreprises audacieuses, mais sporadiques, désordonnées, ne devant le plus souvent leur réussite qu'à la trahison. Le ressort était désormais détendu. L'anarchie générale du monde islamique empêchait par avance l'élaboration d'un quelconque plan d'ensemble. L'émirat de Cordoue ne pouvait même achever la conquête de l'Espagne, par suite des luttes intérieures, des conflits incessants entre les féodaux. En 868, le roi de Léon, Alphonse II, reprit aisément Coïmbre, Braga et Porto. La marche d'Espagne, avec Barcelone pour capitale, restait inentamée. Le temps n'était plus où les Musulmans osaient franchir les Pyrénées, se répandre en Septimanie et se ruer finalement vers Poitiers. Mais, en tant que force religieuse, l'Islam conservait sa virulence.


Byzance sortait d'une crise redoutable, pour une large part imputable à la querelle iconoclaste. La lutte des basileus (empereurs byzantins) contre l'Église avait troublé les consciences et anémié les capacités de résistance de l'empire d'Orient. Il avait perdu la maîtrise de la Méditerranée, la plupart de ses comptoirs commerciaux, y compris Venise Exposé aux coups de boutoir des califes de Bagdad, son avenir semblait compromis. Mais le concile de 843 ramena la paix religieuse et l'unité, en rétablissant le culte des icônes. Dès lors, les basileus purent opérer un redressement spectaculaire et reprendre l'offensive contre l'Islam. Dès 853, ils attaquaient l'Égypte et s'emparaient de Damiette : quatre siècles avant saint Louis ! Après l'avènement de la dynastie macédonienne, cette action s'intensifia. En quelque vingt ans, les Byzantins nettoyèrent la Méditerranée et conquirent l'Italie du Sud. Puis ils se retournèrent contre le califat et, pendant une dizaine d'années, le basileus Basile Ier, ne cessera de progresser dans le Moyen-Orient. En 885, il reconquérait l'Arménie. Dans la même période, les prêtres orthodoxes répandaient le rite grec en Bulgarie. La zone d'influence byzantine progressait. Elle gagnera bientôt la mystérieuse Russie des princes de Kiev.


Ce panorama brossé à grands traits permet de mieux saisir la situation particulière de l'Occident. Il en définit le contexte. L'empire carolingien, englobant une partie de l'Allemagne, la France et l'Italie, était un colosse aux pieds d'argile, presque une vue de l'esprit. Il fallait, pour maintenir pareil agrégat de peuples différents, une poigne de fer et du génie. Charlemagne avait eu l'un et l'autre. Il avait fait l'impossible pour unifier ces peuples qui ne parlaient pas la même langue, avaient des traditions, des coutumes et des lois différentes, parfois opposées. Il avait guerroyé trente ans pour rassembler les morceaux de ce monstrueux empire, soumis, implacablement, la Saxe, la Bavière, les Avars (Turco-Mongols occupant la future Hongrie), conquis la marche d'Espagne (l'épisode de Roncevaux), dompté les Italiens, tenu les Byzantins en respect. Imitant les Césars romains, il avait institué « la paix carolingienne », fait régner l'ordre et la justice, grâce à ses missi dominici, à ses réformes empreintes de fermeté et de sagesse. Son règne s'auréolait par surcroît d'une véritable résurrection artistique et intellectuelle. Un moment, Charlemagne songea à épouser l'impératrice de Byzance, afin d'instaurer un empire unique, capable de résister à toutes les agressions. Protecteur du pape, il était néanmoins l'ami du fameux Haroun al Rachid. Quand il s'éteignit, le 14 janvier 814, dans son palais-basilique d'Aix-la-Chapelle, pouvait-on supposer que son œuvre était déjà condamnée, que son empire ne lui survivrait que trente ans, qu'il ne resterait du grand empereur qu'une légende embellie, amplifiée par les générations ? Celle que l'on retrouve dans la Chanson de Roland :








Sous un pin, auprès d'un églantier,


Un trône est dressé, tout d'or pur ;


Là est assis le roi qui tient douce France.


Il a la barbe blanche et le chef tout fleuri,


Son corps est beau, son maintien fier :


À qui le demande nul besoin de le désigner…











Il importe peu, à la vérité, que « l'empereur à la barbe fleurie » ne portât que la moustache et que, dans ses dernières années, l'excès de graisse lui enlevât un peu de majesté. Ce qui compte, ce que l'on doit retenir, c'est l'exceptionnel prestige qui s'attachait à son nom et dont la lignée carolingienne profita pendant presque deux siècles !


Son fils, Louis le Pieux, surnommé aussi le Débonnaire, n'était déjà plus qu'une caricature d'empereur. Vigoureux et grand, entraîné aux armes, d'allure majestueuse, il avait un caractère instable, en lequel une activité fébrile succédait à l'abattement. Il manquait de mesure et de jugement. Bref, c'était un faible, ce qui explique à la fois ses brusques accès de cruauté et ses repentirs ostentatoires. Il avait eu trois fils de sa première femme Hermangarde : Lothaire, Pépin et Louis le Germanique. Ayant recueilli sans difficulté l'intégralité de l'héritage de Charlemagne, il se mit en tête, dès 817, de régler sa succession. S'intitulant empereur Auguste, il affirma tout d'abord l'indivisibilité de l'empire et sa suprématie absolue sur les royaumes qui pourraient subsister. Mais il ne pouvait rompre entièrement avec la coutume franque prévoyant la division de l'héritage entre les fils légitimes. « Il ne nous apparut point, déclara-t-il, ni à nous ni à ceux qui jugent sainement, qu'il fût possible, par amour pour nos fils, de laisser se rompre, en procédant à un partage, l'unité d'un empire que Dieu a maintenu à notre profit. » En foi de quoi, il attribua l'empire à Lothaire, l'associa au trône et le déclara son unique héritier. Mais, en compensation et parce qu'il aimait tendrement ses autres enfants, il nomma Pépin roi d'Aquitaine et Louis roi de Bavière. Fâcheuse initiative, car, devenu veuf, il organisa, tel le beau Pâris, un concours de beauté et choisit, entre toutes, la belle Judith appartenant à la puissante famille des Welfs. Judith lui donna un fils, en 823 : le futur Charles le Chauve. Elle n'entendait point laisser dépouiller le nouveau-né et commença à intriguer pour obtenir la révision du partage de 817. En droit, elle avait raison, car, en sa qualité de fils légitime, le petit Charles pouvait prétendre à une part égale à celles de ses demi-frères. Louis le Pieux tergiversa. À vrai dire, tiraillé entre l'influence de Judith et celle des clercs partisans résolus de l'indivisibilité, il oscillait d'un clan à l'autre, sans pouvoir décider. Les trois fils d'Hermangarde appuyés par le ministre Wala tentèrent de lui forcer la main. L'empereur s'empressa de céder ; il exila son épouse et confirma le partage initial. Puis il rappela Judith et annonça un nouveau partage. Ses fils révoltés le capturèrent en 833 et lui arrachèrent son abdication. Mais, en se disputant sa succession, ils dressèrent l'opinion contre eux. Revenu au pouvoir, Louis le Pieux ne sut pas davantage maîtriser la situation. Les partages se succédèrent de la sorte, au mépris des serments et de l'intérêt public. Les ducs et comtes, naguère encore simples fonctionnaires, pour cela même pleins de zèle, s'émancipaient. L'affaiblissement du pouvoir impérial permettait toutes les audaces. Elle leur assurait déjà une indépendance de fait. Pourtant l'heure était tragique, car les incursions normandes au nord et à l'ouest, les agressions sarrasines au sud, prenaient littéralement l'empire en tenaille. Les princes carolingiens, retenus par leurs querelles successorales, négligeaient de protéger leurs peuples.


 


Quand mourut Louis le Pieux, en 840, en revenant d'une campagne contre l'un de ses fils, les quatre prétendants se dressèrent les uns contre les autres, à savoir : Lothaire, Louis le Germanique, Charles le Chauve et Pépin II (fils de Pépin roi d'Aquitaine prédécédé). Nul arbitrage n'étant possible, on recourut aux armes. Charles et Louis écrasèrent Lothaire et Pépin II à Fontenoy en 841. Mais, peu sûrs d'eux-mêmes ou redoutant les intrigues de Lothaire, ils renforcèrent leur alliance par le traité connu sous le nom de Serment de Strasbourg (14 juillet 843). Ce texte est le premier monument de la langue romane, et l'un des premiers de la langue germanique. En voici la traduction : « Pour l'amour de Dieu, pour le salut du peuple chrétien et pour notre salut commun, autant que Dieu m'en donnera le savoir et le pouvoir, je secourrai dorénavant ce mien frère et l'aiderai en toute chose, comme on doit, selon l'équité, secourir son frère, pourvu qu'il en use de même envers moi ; et jamais je ne conclurai avec Lothaire aucun arrangement qui, de ma volonté, puisse être nuisible à mon frère. » Ce traité avait été rédigé dans les deux langues pour être compris par les armées respectives des deux princes, premier indice d'une séparation entre les Francs d'Allemagne et ceux de France. Devant cette alliance, Lothaire abandonna son neveu et allié Pépin II et se résigna à négocier. Il revendiquait hautement le titre d'empereur, qui lui avait d'ailleurs été octroyé par Louis le Pieux, mais il dut accepter les diktats de ses indissociables frères. Le traité de Verdun, signé en 843, divisa l'empire carolingien en trois parts. Charles le Chauve eut la Francia occidentalis, c'est-à-dire les territoires situés à l'ouest de l'Escaut, de la Meuse, de la Saône et du Rhône. Louis le Germanique obtint la Francia orientalis, c'est-à-dire les régions situées à Test du Rhin, des Alpes à la mer du Nord. Lothaire conserva le titre désormais fictif d'empereur ; on lui composa un empire d'une absurde hétérogénéité : la Francia média. Cette France médiane formait une bande de territoires disparates allant de la mer du Nord à la Méditerranée, entre Meuse et Rhin, groupant la Lorraine, la Bourgogne et l'Italie. Mais Lothaire conservait Aix-la-Chapelle, berceau de la grandeur carolingienne, et il était aussi le maître de Rome où le grand empereur avait été naguère couronné. L'unité de l'empire était brisée. On ne s'en rendit pas immédiatement compte. En effet, tant que Lothaire vécut, par accord tacite, la paix régna entre les trois frères. Paix factice et provisoire, mais enfin on pouvait les croire résolus à oublier leurs dissentiments. Au surplus, rien n'était encore joué pour l'héritage de Charlemagne. Il se reconstituera périodiquement, éphémèrement. Cependant le traité de Verdun lui avait porté un coup fatal. Bientôt le même principe de partage successoral s'appliquera aux royaumes de 843. À la mort de Lothaire, la Francia media se disloquera : Louis II aura la Lotharingie (c'est-à-dire la Lorraine, la Bourgogne et la région d'entre Meuse et Rhin) et Charles sera roi de Provence. La Francia orientalis subira le même sort à la mort de Louis le Germanique, en 876 : Carloman aura la Bavière, la Pannonie et la Carinthie ; Louis le Jeune, la Saxe, la Franconie et la Thuringe, et Charles (futur Charles le Gros), la Souabe.


 


Des trois compétiteurs de 843, Charles le Chauve était sans conteste le plus avantagé : il avait reçu un territoire relativement homogène. Le royaume de Louis le Germanique avait des frontières incertaines en direction de l'est ; il jouxtait les peuples slaves. Le premier objectif des rois allemands sera, on le comprend, d'annexer et de germaniser ces peuples. De leur côté, les rois de France s'efforceront de donner à leur royaume ses frontières naturelles : le Rhin et les Alpes. Et, comme il est logique, les rois allemands s'emploieront à les en empêcher. Le morcellement de la Lotharingie attisera des convoitises réciproques. Pendant des siècles et des siècles, Allemands et Français se disputeront la possession de la Lorraine. C'est en cela que le traité de Verdun revêt une extraordinaire importance ; que 843 est une date-pivot de l'histoire européenne.


Est-il besoin d'ajouter que les grands, c'est-à-dire les féodaux de fait, n'acceptèrent pas tous le traité de Verdun ! Leurs intrigues, leurs querelles intéressées, leurs trahisons et revirements affaiblissaient encore un peu plus le pouvoir des rois Dans le même temps, les Normands ou Vikings déferlaient sur l'Europe.












II


Robert le Fort




Dans les dernières années de son règne, Charlemagne avait prévu le danger. Dédaignant la réputation d'invincibilité, la puissance militaire du grand empereur, les Vikings venus de Scandinavie et que l'on appelait Normands (hommes du Nord) agressaient et pillaient les côtes septentrionales. Charlemagne avait du prendre des mesures de défense sur la mer du Nord et sur l'Océan. Portés par leurs vaisseaux rapides, admirablement marins, les Normands s'aventuraient de plus en plus loin. Ils s'en étaient pris à l'Angleterre, avaient établi par commodité des bases logistiques dans les Feroë, les Orcades, les Shetlands, pillé l'Irlande. Simultanément ils avaient remonté le cours des fleuves russes et s'étaient installés dans la région de Kiev. D'autres avaient bordé l'Espagne, franchi le détroit de Gibraltar et, par l'Italie, rejoint le Bosphore et Byzance. Bientôt, aucune région ne serait à l'abri de leurs incursions ; l'Europe serait enfermée dans un cercle de feu.


Pendant que les fils de Louis le Pieux mènent leurs guerres fratricides, les Normands s'en donnent à cœur joie. Parfaitement renseignés sur la situation interne de l'empire carolingien, ils disposent, apparemment, d'une véritable Cinquième colonne. En 844, ils s'infiltrent par la Garonne jusqu'à Toulouse. Deux ans après le traité de Verdun, ils ravagent la Flandre, l'Aquitaine, Hambourg et Rouen. En 847, c'est le tour de Bordeaux ; en 848, de Paris. Ils pillent le nord de l'Espagne, entrent dans le Tage, agressent Séville, massacrant indifféremment les chrétiens et les musulmans. Leurs bandes sans cesse plus nombreuses, enhardies par l'impunité, s'en prennent à la fois aux bourgades méridionales, saccagent le Perche, s'avancent jusqu'à Chartres, pillent Paris. Leurs cousins danois occupent la majeure partie de l'Angleterre. En 860, les Vikings Scandinaves osent assiéger Byzance. Vers la même époque, l'un d'eux nommé Rurik fonde Novgorod et règne sur la Russie.


Leurs « longues nefs », dont les proues sont ornées de drakkars (dragons) ou de snekkars (serpents) aux gueules menaçantes, sèment la terreur. Elles ont de quinze à vingt mètres de longueur et sont montées par une cinquantaine d'hommes casqués, à la fois guerriers et marins. Leur faible tirant d'eau permet qu'elles s'aventurent sur les hauts fonds, remontent les rivières les moins profondes. Leur légèreté, de les mettre au sec sur les rives sableuses. Elles naviguent à la voile et à la rame, volant quasi sur l'eau, fendant les lames de leur étrave relevée. Les flottilles rassemblent parfois des centaines de barques. Elles obéissent à des chefs s'intitulant rois de la mer. Leurs équipages ont un aspect terrible, avec leurs casques pointus renforcés d'un nasal, leurs lances aiguës, leurs grandes épées et leurs haches. À l'approche des côtes et dans leurs navigations à l'intérieur des terres, ils rehaussent de leurs hauts boucliers en amande les pavois de leurs navires. Sans matériel de siège, ils évitent autant que possible les places fortes. Les populations fuient à leur approche. Nombre de villes ouvertes préfèrent acheter leur départ en payant l'impôt du danegeld. Bientôt, ce seront les empereurs, les rois, renonçant à vaincre ces hordes de pirates, cette hydre sans cesse reformée ! Par comparaison, les Maures sont de petits maîtres, de menus artisans du pillage. Les populations affolées se retirent de plus en plus loin, quand elles en ont le temps et les moyens. Les moines emportent en hâte les reliques de leurs monastères, car les Normands ne respectent rien ni personne. Ce sont des païens adorant le feu et le tonnerre. Les moines de Saint-Philibert, établis dans l'île de Noirmoutier, trouvent enfin un refuge en Bourgogne, à Tournus. L'un d'eux nous a laissé ce témoignage :


« La surveillance du littoral de l'Océan est délaissée ; les guerres extérieures cessent, mais les luttes civiles grandissent. Le chiffre des navires des Normands augmente, leur multitude innombrable ne cesse de croître. De tous côtés des chrétiens sont victimes de massacres, de pillages, de dévastations, d'incendies, dont subsisteront des témoignages tant que durera le monde. Ils prennent toutes les cités qu'ils traversent sans que personne ne leur résiste. Ils prennent celles de Bordeaux, Périgueux, Limoges, Angoulême et Toulouse ; Angers, Tours ainsi qu'Orléans sont anéantis ; beaucoup de cendres de saints sont enlevées. Ainsi se réalise à peu près la menace que le Seigneur a proférée par la bouche de son prophète : Un fléau venu du Nord se répandra sur tous les habitants de la terre. »


Les Annales de Saint-Vaast d'Arras font écho au récit du moine de Noirmoutier :


« Les Normands ne cessaient d'emprisonner et de massacrer les chrétiens, de saccager les églises, d'abattre les remparts et d'incendier les villes. Par toutes les places ce n'étaient que cadavres : clercs, laïcs (nobles ou non), femmes, jeunes gens, enfants en nourrice. Aucun emplacement dont le sol ne fût jonché de morts. On vivait partout dans la détresse et dans la douleur devant ce spectacle de l'anéantissement du peuple chrétien. »


Sans doute les moines exagèrent-ils un peu. Les incursions normandes, pour néfastes et meurtrières qu'elles fussent, n'avaient certes pas l'ampleur des grandes invasions. Elles n'anéantirent pas l'empire carolingien. Il disparut pour les raisons que l'on a dites et qui ne doivent rien aux Normands. Cependant, en se multipliant, en s'intensifiant, elles hâtèrent sa désagrégation et ruinèrent en partie son économie. Mais enfin, encore qu'ils fussent doués d'ubiquité, les Normands ne pouvaient être partout à la fois : des régions entières échappèrent aux massacres et aux pillages. Il est vrai que leurs méfaits s'ajoutaient à ceux des pirates sarrasins.


Le roi de France, Charles le Chauve, fit ce qu'il put pour endiguer ce flot périodique d'envahisseurs. Mais, ne disposant d'aucun budget pour entretenir une armée et entreprendre une action d'envergure, force lui était de distribuer honneurs et bénéfices à ses serviteurs les plus actifs, autrement dit d'acheter leurs services, à charge pour eux de recruter leurs hommes. Agissant ainsi, il s'appauvrissait dangereusement. Sans doute ces dons et ces commandements étaient-ils révocables par nature. Mais le temps approchait où le monarque ne serait plus assez riche ni assez puissant pour reprendre ce qu'il avait octroyé. Le processus féodal était en marche.


Charles le Chauve était un prince remarquable. Il ne manquait ni d'intelligence ni de bravoure. Mais, indépendamment des incursions normandes et sarrasines, il devait faire face à une situation difficile. On verra quels obstacles il rencontra pour asseoir son autorité dans la Francia occidentalis, quels problèmes épineux il eut à résoudre. À l'encontre des Normands, il prit diverses mesures utiles. Par exemple, il ordonna la construction de ponts fortifiés sur la Seine, afin de barrer la route aux drakkars. Il paya de sa personne en plusieurs circonstances, notamment à Angers. Ses troupes, l'occasion s'offrant, pourchassaient les bandes normandes. Il semble que, parmi ses « lieutenants », le plus valeureux ait été Robert le Fort, l'aïeul des Robertiens. En 852, il le nomma comte d'Anjou et de Touraine et lui donna l'abbaye de Marmoutier. Postérieurement, Robert obtint les comtés d'Orléans et de Blois, et la riche abbaye de Saint-Martin de Tours. Il assuma dès lors le commandement militaire de toute la vallée de la Loire, point de départ de la puissance, de la richesse et de la gloire de sa famille. Car Robert le Fort (c'est-à-dire le Robuste et le Brave) était un homme de guerre de premier ordre. Il manifesta dans la lutte contre les Normands un zèle et des talents hors du commun et, par suite, apparut aux yeux des populations comme un protecteur, un sauveur, occultant, au moins dans cette région, l'autorité par trop lointaine du roi Charles le Chauve.


Ses origines ont fait couler beaucoup d'encre. À vrai dire, elles resteront à jamais obscures. Dans son Histoire en Quatre livres, le moine Richer écrit que Robert appartenait à l'ordre équestre et était fils de « l'étranger Witichin, Germain de nation ». Un chroniqueur du XIe siècle (les Miracles de saint Benoît) le dit de race saxonne. Ces faibles indices conduisirent certains historiens à confondre Witichin avec le fameux Witikind, chef de la résistance saxonne, que Charlemagne finit par déporter. Une autre thèse, tout aussi contestable, fait de Robert le Fort le fils du comte de Blois, Guillaume le Connétable, autrement dit un grand seigneur par droit de naissance et non plus un soldat de fortune. La plupart des érudits du XIXe siècle lui donnaient pour père Childebrand, frère de Charles Martel, donc une origine carolingienne puisque ce dernier était père de Pépin le Bref, donc grand-père de Charlemagne. Si l'on examine le comportement de Robert à l'égard de Charles le Chauve et si l'on tient compte de ses alliances, de sa parenté avec les Welfs, il apparaît très probable qu'il n'était pas seulement de l'ordre équestre, comme l'affirme le moine Richer, mais appartenait à une haute famille comtale de la région rhénane1. Qu'il fut de ces grands seigneurs qui n'acceptèrent point le partage du traité de Verdun, et récusant l'autorité de « l'empereur » Lothaire comme celle de Louis le Germanique, préférèrent suivre Charles le Chauve dans la Francia occidentalis. Ce choix méritant récompense, Charles le Chauve lui octroya les « honneurs » d'Anjou et de Touraine S'il avait été un simple aventurier ou un quelconque vassal, comment eût-il pu épouser Adélaïde, veuve du Welf Conrad Ier ? On se souvient que la belle Judith, mère de Charles le Chauve, était elle-même une Welf. Dès cette époque, les grands convolaient dans leur milieu et quiconque négligeait cette règle s'en mordait les doigts. Quoi qu'il en soit, l'origine allemande de Robert le Fort ne peut faire de doutes et l'obstination des historiens de naguère à le rattacher à quelque famille « française » prête à sourire.


Revenons aux soucis de Charles le Chauve. Pour asseoir son pouvoir, il confia à des nobles germaniques hautes charges et bénéfices, et, comme il l'avait fait à l'égard de Robert le Fort, de grands commandements militaires. Ainsi de puissantes familles s'installèrent en Flandre, en Poitou, en Auvergne, dans le Toulousain, à mesure que s'étendait l'autorité royale. L'Aquitaine avait été érigée en royaume au profit de Pépin II. Elle tenta de préserver son indépendance et résista longtemps. Robert le Fort et ses émules aidèrent Charles le Chauve à combattre Pépin II qui refusait de reconnaître la suzeraineté de son oncle et, nonobstant les accords régnant entre les membres de la famille carolingienne, s'obstinait à faire cavalier seul. Charles le Chauve ne pouvait tolérer cette enclave. Mais le pacte familial était fragile. Louis le Germanique tenta de s'approprier l'Aquitaine, sous couleur d'aider Pépin II. En désespoir de cause, ce dernier fit appel aux Normands. C'était la plus lourde faute qu'il pouvait commettre ! Vaincu, captif, il finit ses jours à Senlis. Charles le Chauve avait d'ores et déjà fait couronner son fils Charles roi d'Aquitaine (855). Bientôt la Septimanie se soumit, ainsi que la marche d'Espagne (le comté de Barcelone). Pour quelles raisons obscures la plupart des comtes établis par Charles le Chauve se mirent-ils à comploter contre lui ? Craignaient-ils un pouvoir trop fort, ce qui est probable, ou se souvenaient-ils par trop de leurs origines germaniques et, sinon, quelles promesses reçurent-ils de la part du roi allemand ? Toujours est-il qu'ils se liguèrent contre lui. Robert le Fort et Ganelon, archevêque de Sens, étaient à leur tête. Ce dernier prêta son nom au traître Ganelon de la Chanson de Roland. Malgré le traité de Verdun, Louis le Germanique envahit la France. Pris au dépourvu, Charles le Chauve n'était pas en état de résister, mais il conservait des partisans, parmi lesquels l'archevêque de Reims, Hincmar, lui aussi de nation germanique. Hincmar sauva la situation. Il mit à la disposition de Charles les richesses de l'église de Reims et ses vassaux. Les rebelles avaient offert la couronne à Louis le Germanique. Ce dernier crut la partie gagnée et renvoya une partie de son armée. Charles le Chauve prit l'offensive et son bon frère d'Allemagne dut se replier en hâte. Un synode condamna les principaux conjurés à perdre leurs « honneurs », mais leur laissa leurs biens patrimoniaux. Robert le Fort opposa un refus catégorique. N'est-ce pas ici la preuve de son implantation récente en France ? Charles le Chauve préféra pardonner. Pendant que ces événements se déroulaient, les Normands se déchaînaient. Ils avaient même enlevé l'abbé de Saint-Denis ! Il faut dire que, rentré en grâce, Robert le Fort servit Charles le Chauve loyalement. Il l'aida à combattre les Bretons, qui récusaient âprement l'autorité royale. Chargé de la défense entre Loire et Seine, il mena contre les Normands une lutte acharnée et, par trois fois, écrasa leurs bandes. Il apparut dès lors comme un des piliers du trône et le meilleur chef de guerre du royaume.


En septembre 866, il surprit les Normands à Brissarthe, près d'Angers, et périt dans l'engagement. Voici l'évocation de sa fin dans la Regenonis Chronicon : « L'an de l'Incarnation du Seigneur 866, les Normands qui occupaient l'embouchure du fleuve de la Loire se mirent à ravager cruellement à plusieurs reprises l'Anjou, le Poitou et la Touraine. Robert, qui gouvernait la Marche, et Renoul, duc d'Aquitaine, mobilisent une masse d'hommes et dirigent leur armée contre eux. Ces derniers se sentant poursuivis par cette troupe, se hâtent dans une marche accélérée de regagner leur flotte : mais, voyant approcher la multitude lancée à leur poursuite et constatant qu'ils ne peuvent échapper, ils pénètrent dans un domaine où ils se barricadent autant que l'heure le leur permet. Il y avait dans ce domaine une très grande basilique, construite en pierre, où la plupart des Normands se réfugièrent avec leur chef nommé Hasting. Robert et Renoul ainsi que leurs compagnons se jettent sur eux et massacrent aussitôt tous ceux qu'ils découvrent en dehors de la basilique. Mais, en arrivant à l'église, lorsqu'ils virent que le lieu était fortifié et qu'ils eurent constaté qu'une masse considérable de païens s'était réfugiée à l'intérieur, ils délibérèrent un instant, puis établirent leur campement tout autour et plantèrent leurs tentes, afin de pouvoir, le lendemain, après avoir fait une terrasse et dressé leurs machines de guerre, attaquer l'ennemi avec toutes leurs forces. Déjà le soleil déclinait à l'horizon. Robert, qui étouffait de chaleur, déposa casque et cuirasse pour respirer et se rafraîchir quelque peu. Or, tandis que chacun était occupé à l'installation du campement, voilà que les Normands sortent précipitamment de leurs retranchements pour lancer une attaque contre Robert et ses compagnons, en poussant de grandes clameurs. Bien qu'une surprise inattendue et soudaine déroute généralement les combattants les plus courageux, ces derniers prennent immédiatement leurs armes et soutiennent virilement le choc de leur ennemis ; ils les contraignent à céder et à rentrer dans l'église. Robert, qui était accouru sans casque ni cuirasse, se jette imprudemment dans la mêlée, mais tandis qu'il s'acharne à poursuivre les ennemis, il est tué à l'entrée de l'église et les ennemis traînent à l'intérieur son corps déjà inanimé. Quant à Renoul, qui surveillait de loin l'opération, il est blessé grièvement d'une flèche tirée par un Normand à travers une fenêtre de l'église. Transporté par les siens hors du lieu de combat, il survécut moins de trois jours à la blessure. Ce désastre lamentable, survenu lors de l'engagement du combat, y mit fin. L'armée, désorientée autant qu'affligée de la perte de son chef, lève aussitôt le siège et rentre à sa base ; les Normands triomphants rejoignent leur flotte. »


Ce récit, rédigé quarante ans après l'événement, fut peut être enjolivé pour complaire au roi Eudes alors régnant. On peut cependant admettre, en raison de sa précision même, qu'il ne trahit pas la vérité. On retiendra simplement que Robert le Fort mourut comme il avait vécu, en soldat, et peu importe que cette mort soit ou non la conséquence d'une imprudence de sa part. Par la suite, la légende magnifia son personnage. On le compara aux Macchabées (les « Marteleurs »), ces princes de l'Antiquité qui, par leur courage, sauvèrent l'indépendance et la religion juives. N'incarnait-il pas lui-même l'esprit de résistance à l'envahisseur ? Le peuple et les clercs qu'il avait protégés, pouvaient-ils oublier ses exploits ? La célébrité qui s'attachait à son nom rejaillit sur ses fils, Eudes et Robert, et prépara leur destin. Il devint, à juste raison, le héros éponyme des Robertiens-Capétiens.


Lothaire était mort en 855. Il avait partagé son empire entre ses trois fils : Louis II eut le titre d'empereur et l'Italie, Lothaire II, la Lotharingie proprement dite (de la Bourgogne à la mer du Nord) et Charles, la Provence. Ils moururent successivement sans laisser de fils légitimes. Charles le Chauve, dont l'autorité n'était plus contestée en France, dévoila alors ses intentions. Dédaignant le pacte de Verdun, il voulut s'approprier l'héritage de ses neveux, reconstituer à son profit l'empire de Charlemagne. Lorsque Lothaire II mourut, en 869, Charles occupa la Lotharingie et se fit couronner à Metz, par l'archevêque Hincmar, son ami et complice. Louis le Germanique étant gravement malade ne put empêcher cette usurpation, mais il guérit et, l'année suivante, contraignit Charles le Chauve à lui céder une partie de l'héritage, dont Aix-la-Chapelle. À la mort de Louis II, le roi de France s'empara de l'Italie et d'une partie de la Provence. Il se fit couronner empereur par le pape Jean VIII, le jour de Noël 875. Il ne s'en tint pas là. Quand mourut Louis le Germanique, en 876, il prétendit aussi mettre la main sur l'Allemagne, mais il subit une sanglante défaite à Andernach. Ainsi la reconstitution de l'empire carolingien demeura-t-elle incomplète, compromise dans son avenir. Il tombait sous le sens que jamais les Allemands n'accepteraient la suprématie d'un roi « français ».


Pourtant Charles le Chauve s'obstinait à prendre ses désirs pour des réalités. Négligeant les conseils de prudence, oubliant les attaques normandes et la défaite d'Andernach, où il avait perdu son trésor et l'élite de ses hommes, il pratiquait une politique résolument « impériale ». L'irréalisme l'aveuglait sur ses moyens. Les Normands menaçant Rome, le pape le supplia d'intervenir. Il céda à cet appel et partit en grand appareil, laissant la régence à son fils, Louis le Bègue. Les Allemands lui coupèrent la route. Il dut se replier en hâte, attendre l'arrivée de renforts qui ne vinrent pas. Les grands qu'il croyait avoir domptés, trahissaient à nouveau. Ils savaient que leur abstention suffirait à provoquer sa perte. Désespéré, malade, Charles le Chauve repassa le col du Mont-Cenis et mourut à Avrieux, le 6 octobre 877. Il avait cinquante-quatre ans.


Son long règne (trente-sept ans) préfigure les événements qui conduiront à Hugues Capet, mais aussi les erreurs des maîtres du Saint-Empire, ces Otton qui préférèrent l'Italie à l'Allemagne et périrent pour avoir voulu faire de l'instable Rome la capitale de l'Europe : Charlemagne leur avait pourtant montré la voie en restant fidèle à Aix-la-Chapelle, centre de son empire ! Tous invoquaient cependant le souvenir du grand empereur et le prenaient pour modèle, sans comprendre que la société avait changé. Charles le Chauve lui-même avait prétendu l'imiter. Le nombre de ses diplômes en atteste : presque cinq cents ! Mais il ne disposait ni de l'autorité politique ni de la puissance militaire de son aïeul.












III


Hugues l'Abbé




Parmi les capitulaires de Charles le Chauve, celui de Quiersy-sur-Oise est le plus connu. Daté de 877, il s'inscrit dans les mesures prises par l'empereur-roi pour organiser la régence du royaume de France pendant son expédition en Italie. On a souvent présenté ce texte comme un acte révolutionnaire, ou une sorte de charte de la féodalité, dont elle eût défini les principes et les effets. Il convient, pour se faire une opinion objective, de se reporter au texte lui-même en négligeant les exégèses qu'il a suscitées. Les principales dispositions en sont les suivantes :


–« Si un comte meurt et que son fils soit avec nous1, que notre fils (Louis le Bègue) avec les autres fidèles désigne parmi ceux qui auront été le plus avant dans la familiarité et l'entourage du défunt, celui qui veillera sur le comté, d'accord avec les ministérials (les agents subalternes) dudit comté et avec l'évêque, jusqu'à ce qu'il nous en ait référé.


Si le défunt a laissé un fils en bas âge, que celui-ci, avec les ministérials du comte et l'évêque du diocèse, veille sur le comté jusqu'à ce que nous en ayons été informé.


Si le comte défunt ne laisse pas de fils, que notre fils, par le conseil des autres fidèles, ordonne quelqu'un qui, avec les ministérials du comte et l'évêque, veille sur le comté, jusqu'à ce que nous ayons fait connaître nos ordres. Et que personne ne s'irrite, si nous donnons ce comté à un autre que celui que notre fils aura désigné. »


Ce capitulaire ne saurait donc avoir la portée qu'on lui assigne parfois. Il est clair que Charles le Chauve a simplement voulu prendre une mesure conservatoire. Peu confiant dans les aptitudes et le loyalisme de son fils, il craignait qu'il ne profitât de son absence pour dépouiller les comtes partis en Italie et pour distribuer leurs « honneurs ». D'où le caractère provisoire et révocable des désignations opérées par Louis le Bègue. Il ressort de ce texte que les comtés étaient encore de simples ressorts administratifs, des sortes de préfectures dont les titulaires détenaient à la fois des pouvoirs civils et militaires en tant que représentants du pouvoir royal. En thérorie du moins, ces derniers restaient des fonctionnaires investis par le roi, comme au temps de Charlemagne Cependant l'un des articles du capitulaire de Quiersy prévoyait : « Si l'un de nos fidèles après notre mort, par amour pour Dieu et pour nous, était touché au point de renoncer au monde, laissant un fils ou un proche capable de servir l'État, qu'il lui soit permis de lui transmettre ses honneurs selon qu'il le jugera le meilleur. » Ce qui signifiait tout de même, globalement, que le roi admettait l'hérédité des « honneurs », c'est-à-dire des offices comtaux, bien entendu sous réserve de son accord. Ainsi le capitulaire, texte de circonstance, uniquement destiné à empêcher Louis le Bègue de méfaire, n'innovait rien ; IL TRADUISAIT UN ÉTAT DE FAIT ! D'ores et déjà, le roi ne pouvait empêcher l'hérédité des charges. Il en reconnaissait le principe, tout en se donnant le droit d'intervenir le cas échéant. On aperçoit dès lors le recul du pouvoir royal au profit des grandes familles, titulaires de plusieurs comtés. Mais le capitulaire, exact reflet de la situation politique, allait encore plus loin : « Nous voulons et ordonnons expressément que les évêques, les abbés, les comtes et tous nos autres fidèles aient soin de se conduire de même à l'égard de leurs hommes. » En d'autres termes, il leur concédait une large part de son droit d'investiture pour ce qui concernait leurs propres vassaux, ou plutôt il officialisait le droit qu'ils s'étaient arrogé. On comprend très bien qu'arrêtant ces dispositions, il ait voulu protéger les vassaux de second rang qui le suivraient en Italie. Mais il est non moins évident que le système féodal s'était généralisé. Contre ce mouvement, imputable aux guerres internes et aux attaques normandes, Charles le Chauve ne pouvait rien. Il essayait pourtant de faire prévaloir sa prééminence, ses prérogatives royales. Mais cette prétention était elle-même illusoire. Il semble qu'il ne pouvait guère s'opposer aux désignations des nouveaux comtes. Mais enfin c'était lui qui leur accordait tout de même l'investiture. D'ailleurs, quelque satisfaisant que fût le capitulaire de Quiersy pour les grands, il n'empêcha point leur défection. Jugeant plus sainement que Charles le Chauve, ils préférèrent la défense du royaume contre les Normands à l'aventure italienne, et ne répondirent pas à l'appel de leur souverain. Un tel comportement trahissait la faiblesse du pouvoir royal.


De son mariage avec la reine Ermentrude, Charles le Chauve avait eu quatre fils, dont un seul survivait : Louis le Bègue. Il lui légua son royaume. Rien ne s'opposait à l'accession de ce dernier au trône, puisqu'il n'avait pas de compétiteurs. Louis le Bègue distribua « honneurs » et bénéfices à profusion, pour se donner une clientèle, mais en dépouillant les fidèles de Charles le Chauve, ceux qui l'avaient suivi en Italie ! Les grands se rebellèrent, au premier rang desquels figurait Hugues l'Abbé. Une fois de plus l'archevêque Hincmar sauva la situation. Louis le Bègue se résigna à négocier. Il céda à toutes les demandes. Les grands consentirent finalement à « l'élire ». Il fut sacré à Compiègne le 8 décembre 877. Cette « élection » marquait un nouveau progrès des féodaux. Désormais, ils prétendront élire les rois, alors qu'ils revendiquaient l'hérédité pour eux-mêmes. En fait, cette « élection » ne sera guère qu'une adhésion, mais conditionnelle et le plus souvent dictée par l'intérêt. Après de pareils débuts, Louis le Bègue ne pouvait assumer la responsabilité de l'empire. Ce fut en vain que le pape Jean VIII l'exhorta à franchir les Alpes pour recevoir la couronne. Hugues l'Abbé et les principaux conseillers de Louis le Bègue le dissuadèrent d'accepter. La situation de la France était trop préoccupante. Au surplus, le roi Louis n'avait pas l'âme conquérante. Il avait eu une jeunesse frondeuse, mais il était devenu « un homme simple et doux, aimant la paix, la justice et la religion ». Le pape se résigna à couronner Charles le Gros roi de Germanie, mais en 881, après la mort prématurée de Louis le Bègue ! L'empire devenait allemand, pour des siècles et avec les conséquences que l'on sait ! Louis le Bègue avait épousé Ansgarde, sa concubine, qui lui avait donné deux fils, Louis et Carloman. Son père l'avait contraint à rompre cette union peu glorieuse et à épouser Adélaïde, une princesse anglaise, dont il eut un fils, le futur Charles le Simple. Qui hériterait du trône : les enfants réputés illégitimes ou le fils du second lit ? Mais Hugues l'Abbé veillait. Triomphant de l'hostilité des grands, il assura la couronne aux deux premiers fils, Louis III et Carloman, qui régnèrent conjointement et moururent l'un en 882, l'autre en 884.


Le véritable maître politique, roi sans titre, était Hugues l'Abbé, l'une des figures les plus originales et les plus attirantes de cette étrange époque. Il appartenait à la famille des Welfs, aussi influente en France qu'en Allemagne. Son père était comte de Paris ; son oncle, comte-évêque de Saint-Riquier. Sa tante n'était autre que la célèbre impératrice Judith, femme de Louis le Pieux. Il était donc cousin germain de Louis le Germanique, de Lothaire et de Charles le Chauve. Excusez du peu ! On fit de lui un clerc et on lui donna l'abbaye de Saint-Germain d'Auxerre. Toutefois il n'était pas abbé laïc, c'est-à-dire simple protecteur d'un monastère, mais véritablement homme d'église, encore qu'il fût difficile de distinguer alors les comtes des prélats et des grands abbés. Charles le Chauve l'envoya en mission dans le Nivernais ; il venait de ressusciter les missi dominici chers à son aïeul Charlemagne ! Hugues était un serviteur loyal. On discerne en lui, dès ce moment, la tendance de l'Église à soutenir les Carolingiens contre les féodaux, tendance que l'on retrouve dans l'archevêque Hincmar. Lors de la révolte de 858, il avait accueilli Charles le Chauve en Bourgogne. Il était alors l'adversaire déterminé de Robert le Fort. Lorsque celui-ci rentra en grâce, Hugues l'Abbé fut dépouillé de ses « honneurs » ecclésiastiques et s'exila en Lotharingie. Il devint archevêque de Cologne, mais revint en France, rappelé par Charles le Chauve auquel le liait une amitié sincère.


En 866, lorsque Robert le Fort fut tué à Brissarthe, Hugues reçut toutes ses abbayes (dont Marmoutier et Saint-Martin de Tours), tous ses comtés et même son commandement militaire entre Seine et Loire. D'où l'on peut déduire que les honneurs et les bénéfices n'étaient pas encore tous héréditaires. Eudes et Robert, les deux fils de Robert, n'héritèrent pas de ses charges. Ils ne conservèrent que de maigres biens en Beauce et en Touraine. Toutefois Hugues l'Abbé les prit sous sa protection, encore qu'il eût été l'ennemi de leur père. Sa générosité de cœur apparaît ici ; il en donnera d'autres témoignages et fera la fortune des deux orphelins. C'était un caractère complexe, tout ensemble guerrier et pacifique, avec un sens politique et une hauteur de vue peu communes à son époque. Il lutta, avec constance et bonheur, contre les Normands, prenant exactement la suite de Robert le Fort, étendant même son commandement à tout le nord de la France. Mais, en même temps, archichapelain de la cour, il fut aussi le principal conseiller, pour ne pas dire le premier ministre, de Louis le Bègue, de Louis III et de Carloman. Sa grande idée, face au péril normand, était de maintenir la concorde entre les princes carolingiens, quelles que fussent les rivalités et les divergences. Elles ne manquèrent point, mais Hugues l'Abbé maniait la force et la diplomatie avec la même dextérité. À dire vrai, la chance contribua à sa réussite. Boson, comte de Lorraine et de Bourgogne, s'était fait élire roi de Provence quasi par surprise. C'était la première fois qu'un personnage étranger à la famille carolingienne ceignait une couronne. Il fut aisé à Hugues l'Abbé de réconcilier les Carolingiens pour évincer l'usurpateur !


En Allemagne, Charles le Gros, dernier fils de Louis le Germanique, recueillit paisiblement sa succession. Aucun des princes carolingiens ne s'opposa à son élévation à l'empire. Ce prince obèse et probablement épileptique était incapable de dominer la situation. Bien qu'il disposât de moyens suffisants, il aima mieux acheter le départ des Normands que les combattre. Les Normands s'engagèrent à épargner les côtes germaniques et refluèrent vers l'ouest. Les victoires remportées par Hugues l'Abbé et les jeunes rois de France restèrent sans lendemain. Vainqueur en Champagne, Carloman dut néanmoins se résoudre à suivre le triste exemple de Charles le Gros et acheter leur départ contre douze mille livres d'argent. Il mourut peu après d'un accident de chasse près des Andelys. Il n'avait que dix-sept ans ! Selon l'usage, c'était le troisième fils de Louis le Bègue, le futur Charles le Simple, enfant du deuxième lit, qui devait hériter de la couronne. Mais il était trop jeune pour régner. Il ne vint pas à l'esprit des grands d'instituer une régence, ni de se passer d'un roi et, moins encore, de le choisir en dehors de la famille carolingienne. Ils offrirent donc la couronne à l'empereur Charles le Gros, qui s'empressa d'accepter. Hugues l'Abbé tenait trop au parti carolingien pour s'opposer à ce choix. On le répète, l'Église ne voyait son salut que dans un vaste empire (dont elle se réservait le droit de couronner le chef). Empereur, roi de Germanie et de France, Charles le Gros avait fort à faire. En sorte que l'influence d'Hugues l'Abbé à la cour resta la même. Cependant ce serait une erreur de croire que Charles le Gros se désintéressa du royaume de France : le nombre de ses capitulaires, pour une période relativement restreinte, prouve le contraire. Mais Hugues l'Abbé, « l'homme fort » du moment, inspirait les décisions impériales. En tout cas, la désignation de Charles comme roi de France souligne qu'en dépit du traité de Verdun la frontière entre la France et l'Allemagne ne traduisait pas encore une réalité. Les nationalités n'existaient pas en tant que telles, malgré les différences linguistiques attestées par le serment de Strasbourg. La plupart des comtes « français » et de leurs vassaux étaient d'origine germanique. L'osmose persistait entre les deux races dont les caractères distinctifs s'esquissaient à peine. De quelque manière et selon les concepts du temps, les meilleurs représentants de l'Église, dont Hugues l'Abbé n'était pas le moindre, travaillaient à maintenir une Europe unie. Malheureusement Charles le Gros n'était pas à la hauteur de la tâche. C'était, selon les chroniqueurs, « un prince très chrétien, craignant Dieu et gardant de tout son cœur ses commandements, obéissant très dévotement aux ordres de l'Église, large en ses aumônes, pratiquant sans relâche la prière et les mélodies des psaumes… ». Mais, gravement malade, il était incapable d'organiser une défense efficace contre les Normands, dont les bandes étaient devenues de véritables armées. Il gouvernait par à-coups, pendant les rémissions de sa maladie. Ses actions désordonnées, contradictoires, trahissaient son inaptitude aux affaires. Un sort funeste semblait accabler les Carolingiens. Il faudra pourtant plus d'un siècle pour abattre les derniers princes de cette famille.


Ayant composé avec les chefs normands, Charles le Gros s'avisa de les attaquer et convoqua les guerriers de France. Cette initiative absurde détourna les Normands du royaume germanique, mais elle eut pour conséquence de les ramener dans l'estuaire de la Seine. Ils y furent promptement rejoints par les Normands de la Loire. Leurs flottes conjuguées remontèrent le cours de la Seine jusqu'à Paris, en automne 885. On dénombra quarante mille guerriers montant sept cents « grandes nefs ». À Pont-de-l'Arche, ils bousculèrent aisément l'armée franque qui essayait de leur barrer le passage. S'ils parvenaient à prendre Paris, rien ne les empêcherait de progresser par la Seine, l'Yonne et la Marne. La route du sud et de l'est leur était ouverte. On comprit que, cette fois, il ne s'agissait plus d'un raid, mais d'une véritable invasion.
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